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Réponse à ton courrier du 19 mars 2024 (LRAR 1A 208 451 1381 9) 
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Fallait-il retenir un taux horaire ? Fallait-il envisager un rattrapage par une gratification exceptionnelle 

sur la base des années antérieures ? 

 

La procédure actuelle est fondée sur l’honnêteté et la volonté de ne pas nuire aux intérêts des associés 

sur la base de frais réels dont il serait inéquitable qu’ils soient à la charge du gérant dans le cadre de sa 

fonction. 

 

Tout est discutable à condition de vouloir occuper des esprits chagrins ce qui me désintéresse. 

 

* 

** 


